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Une transmission se prépare au moins 5 ans avant:
gue vous soyez cédant-e ou repreneur, repreneuse, des outils et des aides
sont disponibles pour vous accompagner a murir votre projet.

Il est essentiel de noter que cette frise est une simplification destinée a clarifier le « parcours transmission » :

chaque situation est unique, c’est pourquoi des acteurs agricoles peuvent accompagner les futur-es cédant-es
et les repreneurs et repreneuses tout au long de ce processus.
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Selon le code rural, les Chambres d'ogriculture, établissements publics dirigés par des élu-es, soutiennent les exploitations agricoles en améliorant leur
performance économique, sociale et environnementale. Elles accompagnent aussi les agriculteurs dans leurs démarches entrepreneuriales et la création

d'entreprises. D'ou le positionnement en téte de la liste des acteurs.



